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ETAT DE NOTIFICATION DU PLAFOND DE PARTICIPATION POUR 2007

(article 85 de la loi de finances pour 2006)

A. BASES DE TAXE PROFESSIONNELLE SUSCEPTIBLES DE PLAFONNEMENT EN FONCTION DE LA VALEUR AJOUTEE

Bases des entreprises dont le plafonnement VA a été limité 9 : e 15 83286

Bases des autres entreprises ayant bénéficié d'un plafonnementVA® : . . 64260527

B. DETERMINATION DU DIFFERENTIEL DE TAUX DE TAXE PROFESSIONNELLE

Taux de taxe professionneile de référence @ : e D
Taux de taxe professionnelle voté en 2007 : i 2B T B
Différentiel de taux constaté @ : BT S S

NB : lorsque 'EPCI est en cours d’unification progressive du taux de taxe professionnelle, appréciation des hausses de taux et le
calcut du plafond de participation s’effectuent au niveau des communes membres.
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A ELEMENTS DE REFERENC de PEPCH au niveau national
Pourcentage de bases plafonnées @ : R N . Vot —
S Produit de taxe professionnelle par habitant @ : SRR 3¢ By N— SRR, Ly X + NSRRI
MENT. MONTANT DE LA PARTICIPATION ‘
E Montant de la participation brute (cumul communal) @ :
; Montant de la réfaction imputable © : 378 i
;@ Montant de Ia participation nette (plafond de participation) @ : ERURRER— ¥ < X< X b o I
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